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Montréal, le 25 avril 2003
Par télécopieur 

Me F. Jean Morel
Marchand, Lemieux

Hydro-Québec 

75, boul. René-Lévesque Ouest – 4e étage

Montréal (Québec)  H2Z 1A4

OBJET : 
Demande du Transporteur et du Distributeur d’électricité relative au raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité, en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie 
Dossier de la Régie : R-3512-2003
Cher confrère,

Dans sa décision D-2003-72, la Régie informait Hydro-Québec que la preuve soumise dans le dossier mentionné en titre, devait être complétée compte tenu de sa nature et des décisions récentes concernant des dossiers reliés à l’article 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie (la Loi).

En effet, bien que la preuve traite spécifiquement de chacun des renseignements devant accompagner une demande d’autorisation introduite en vertu de l’article 73 de la Loi et du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l'énergie (le Règlement d’application), certaines parties de la preuve demeurent incomplètes aux yeux de la Régie.

La Régie demande à Hydro-Québec de déposer le complément de preuve, conformément aux demandes de la Régie jointes à la présente, d’ici le 8 mai 2003 à 12h.
Nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/sp

Pièce jointe
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